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Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Le Rockstore - Travaux de mise aux normes - Peinture, Nettoyage - Avenant 
n°1 

 
 
Frédéric TSITSONIS rapporte : 

Le Rockstore est un établissement recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée 
(discothèque et salle de concert) qui appartient à la Ville. Le site est inscrit à l’inventaire supplémentaire des 
Monuments Historiques. 
 
Pour faire suite au contentieux qui oppose ce bâtiment et la copropriété voisine portant sur les défauts 
d’isolement acoustique, la Ville, propriétaire des murs, a décidé d’effectuer d’importants travaux conduisant à la 
mise en conformité acoustique. 
 
Pour cela, un marché à procédure adaptée a été lancé en lots séparés, et par délibération n° 2012/594 en date du 
17 décembre 2012, les marchés ont été attribués. La SARL « AGENCEMENT SUD CEVENNES » est devenue 
titulaire du lot n° 8 « Peinture – Nettoyage ». 
 
Lors de la déconstruction des anciens décors du Rockstore, les murs, devenus apparents, se sont révélés de très 
mauvaise qualité.  
 
Beaucoup sont composés, sur un même pan, de matériaux différents : certaines parties sont en pierre de tailles, 
d’autres en briquettes de 10 cm d’épaisseur, en panneaux de bois, en carreau de plâtre. Ces murs composites 
sont l’héritage des différentes utilisations du lieu, d’anciens réseaux non purgés et toujours encastrés dans 
l’épaisseur du bâti en témoignent. 
 
D’anciennes portes de communications, rebouchées sans respect des mises en œuvre réglementaires, ont été 
mises à jour dans certains murs. 
 
Lors du déblaiement d’un escalier, le retrait de plusieurs mètres cubes de déchets comme d’anciennes tuiles 
cassées, et débris divers a montré l’usure extrême des marches en pierres.  
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Les murs d’échiffre sont parsemés de trous qui les rendent dangereux à l’utilisation, ce qui nécessite un 
traitement spécifique tant en doublage qu’en peinture. 
 
Pour certains locaux type rangement, locaux techniques, la tenue au feu des parois existantes est injustifiable au 
regard de la réglementation incendie. Le bureau de contrôle impose le doublage coupe-feu dans ces locaux, en 
parois comme en plafond levant ainsi toutes incertitudes pour sécuriser les lieux attenant à une salle de concert 
recevant plus de 800 personnes. La surface et la complexité des locaux à peindre ont donc augmenté. 
 
Pour d’autres locaux, la qualité du support est si imparfaite que le travail du peintre va être plus long et plus 
complexe. Il faut décrouter les murs, enlever des zones non adhérentes : des enduits qui ne tenaient pas 
correctement. A l’inverse, il faut recharger des parties manquantes pour lisser le subjectile afin qu’il puisse 
recevoir les couches d’apprêts tout en respectant l’architecture des lieux inscrits aux Monuments Historiques.  
 
Ces différents éléments entraînent une plus value au marché : 

• Montant initial du marché : 25 080,79 € HT, soit 29 996,62 € TTC. 
• Montant de l’avenant : 5 684, 48 € HT, soit 6 798,64 € TTC. 
• Nouveau montant du marché : 30 765,27 € HT, soit 36 795,26 € TTC.  
• Pourcentage d’augmentation du marché : 22,66 % du marché initial. 

 
Conformément à l’article 20 du code des marchés publics, le 9 juillet 2013, la Commission d’appel d’offres a 
émis un avis favorable à la passation d’un avenant n° 1 en ce qui concerne le marché en question. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 
 
- D’adopter l’avenant n° 1 au marché n° 2M1363 : Travaux de mise aux normes du Rockstore – Lot n° 8 
Peinture – Nettoyage. 
- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut, Monsieur l’Adjoint Délégué, à signer cet avenant ainsi que tout 
autre document relatif à cette affaire. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2013 de la Ville. 

 
  
   
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 23 juillet 2013 
 


